
Ce que nos adhérents avaient pu lire dans notre journal professionnel Snptes 
Informations (PJ no 294 pages 10 et 11) cf site www.snptes.fr : 

 

Adjoints techniques 

ATTENTION :  les quatre grades des ATRF passent désormais à trois grades. Les agents de 
catégorie C bénéficieront de revalorisations salariales jusqu’en 2020. Cette réforme intègre le 
transfert d’une partie des primes dans le traitement indiciaire. (Voir le communiqué 
"Catégorie C : une nouvelle réforme en préparation pour 2017"). 

Adjoint technique de recherche et de formation (ATRF) principal de 1re classe - C3 
Grades et échelons Durée d’échelon Indice brut (IB)  Indice majoré (IM)  Salaire net 
10e Terminal 548 466 1 767.76 € 

9e 3 ans 518 445 1 688.10 € 

8e 3 ans 499 430 1 631.19 € 

7e 3 ans 475 413 1 566.70 € 

6e 2 ans 457 400 1 517.39 € 

5e 2 ans 445 391 1 483.25 € 

4e 2 ans 422 375 1 422.55 € 

3e 2 ans 404 365 1 384.62 € 

2e 1 an 388 355 1 346.68 € 

1er 1 an 374 345 1 308.75 € 

 
Adjoint technique de recherche et de formation (ATRF) principal de 2e classe - C2 
Grades et échelons Durée d’échelon Indice brut (IB)  Indice majoré (IM)  Salaire net 
12e Terminal 479 416 1 578.08 € 

11e 4 ans 471 411 1 559.12 € 

10e 3 ans 459 402 1 524.98 € 

9e 3 ans 444 390 1 479.45 € 

8e 2 ans 430 380 1 441.52 € 

7e 2 ans 403 364 1 380.82 € 

6e 2 ans 380 350 1 327.72 € 
5e 2 ans 372 343 1 301.16 € 

4e 2 ans 362 336 1 274.61 € 

3e 2 ans 357 332 1 259.43 € 

2e 2 ans 354 330 1 251.85 € 

1er 1 an 351 328 1 244.26 € 

 
Adjoint technique de recherche et de formation (ATRF) 1re classe - C1 

Grades et échelons Durée d’échelon Indice brut (IB)  Indice majoré (IM)  Salaire net 
11e Terminal 407 367 1 392.20 € 



 
Adjoint technique de recherche et de formation (ATRF) 1re classe - C1 

Grades et échelons Durée d’échelon Indice brut (IB)  Indice majoré (IM)  Salaire net 
10e 3 ans 386 354 1 342.89 € 

9e 3 ans 370 342 1 297.37 € 

8e 2 ans 362 336 1 274.61 € 

7e 2 ans 356 332 1 259.43 € 

6e 2 ans 354 330 1 251.85 € 

5e 2 ans 352 329 1 248.05 € 

4e 2 ans 351 328 1 244.26 € 

3e 2 ans 349 327 1 240.47 € 

2e 2 ans 348 326 1 236.67 € 

1er 1 an 347 325 1 232.88 € 
 
Voir PJ 
 

IMPORTANT :  
Le reclassement à échelon égal, c'est fini avec le PPCR 
!    Ca veut dire quoi ?  
 
A l'avenir, il faudra appliquer les articles 11 et 12 du 
décret Décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 : 
 
 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=J
ORFTEXT000032519983&dateTexte=2017113 
 
 
---> N'hésitez pas, ce n’est pas toujours évident de s’y retrouver lorsque vous 
changez de grade...ou êtes reçu(e) à un concours, ou même pas encore... 
Prenez votre dernier arrêté de nomination ou changement d'échelon  

exemple : http://snptes.fr/Avancement-de-grade-des-adjoints.html 

je suis Adt 2è cl au 8è échelon en dec 2016 (échelle indiciaire 3 - INM 332, la gauche du 
tableau en P-jointe) avec x ans y mois et z jours d’ancienneté et suis promue Adt 1ère cl en 
2017 (1er septembre 2017 en fait) ; à quel indice vais-je être reclassée ds la nouvelle échelle 
C2 (ex échelles 4 et 5 regroupées, avec anciennetés modifiées parfois) qui s’applique, 
maintenant que les ADT n'ont plus que 3 grades (revendication notamment du Snptes) au lieu 
de quatre avant (adt2, adt 1, adtp2 et adtp1) et que le PPCR a prévu quelques nouveautés 
depuis le 1/01/2017 (C1, C2, C3) ? cf PJ pour essayer de comprendre  vos indices et feuilles 
de paye et...le forum du Snptes ou ses bulletins réservés aux adhérents : 



forum.snptes.org 

Essayez de voir pourquoi vous devriez, dans cet exemple, être reclassé(e) à INM 350 puis 364 
(7è échelon C 2) avec 2 ans d’ancienneté recalculée à 2/3 après PPCR au 1/01/2017 (+ 32 
pts INM = + 120 euros nets par mois). 

Sans tableau d’avancement avec 2 ans d’ancienneté PPCR : 8e éch INM 332 (échelle 3) ---> 
INM 336 (PPCR échelle C 1  au 1/01/2017) puis après 2 ans ancienneté conservée :  INM 
342 (échelle C 1- 9è échelon + 40 euros / mois) 

On peut vivre sans cette question et attendre la réponse ou son application par nos chers 
gestionnaires... (Non infaillibles comme nous tous)... 
Mais bon parfois, un petit tour sur le forum du site www.snptes.fr peut vous aider aussi ! Ne 
restez pas isolés et contactez-nous.  

Autres exemples ?         forum.snptes.org/index.php?topic=11293.0 

http://snptes.fr/Formulaire-d-adhesion-en-ligne.html 

NB : Attention l'application 2018 du PPCR est différée d'un an 
par le gouvernement ! 

http://snptes.fr/Formulaire-d-adhesion-en-ligne.html 

 


